
INFORMATIONS COMMUNALES 

 
 
 

   Inscrivez un ami à la newsletter, c'est rapide ! mairie@choisy.fr 
Pour vous désinscrire : mairie@choisy.fr 

N° 109 - décembre 2024 

 

DEPUIS LE LUNDI 7 OCTOBRE 2024 
 

La mairie vous accueille :                        L’agence postale vous accueille : 
 
- Lundi de 8h30 à 12h00                               - Lundi de 8h45 à 11h45 
- Mardi de 14h00 à 17h00                             - Mardi de 8h45 à 11h45 
- Jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 18h15     - Jeudi de 8h45 à  11h45 et de 14h à 18h15 
- Vendredi de 14h à 17h00                           - Vendredi de 8h45 à 11h45 et de 14h à 16h 
 

 

LE MARCHE DE NOEL DE CHOISY SERA 
 

 LE 30 NOVEMBRE ET 1er DECEMBRE  AU CHEF-LIEU 

Retrouvez toutes les infos : 
 

https://www.cdf-choisy74.fr/ 
 

 

 

 
CRÈCHE DE L’EGLISE 

 
Venez découvrir la crèche de la Paroisse  

du 26 novembre au 1er février 2025 

VŒUX DU MAIRE  
 

Toute la population est cordialement  
invitée le vendredi 3 janvier 2025 à 19 h  

dans la salle du conseil de la mairie pour  un moment 
de partage d’amitié et d’échanges des vœux.  
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CÔTÉ ASSOCIATIONS 

DIVERS 



CINEBUS A CHOISY 12 décembre 2024. Pour les mois suivants : www.cinebus.fr 
Le programme du cinéma des alentours est  disponible en mairie.  

 

 
 
 

 

 
 

À Bornéo, près de la forêt tropicale, Kéria recueille un bébé orang-outan dans la 
plantation où travaille son père. Au même moment, Selaï, son cousin, vient trou-
ver refuge chez eux pour échapper au conflit qui oppose sa famille nomade aux 
compagnies forestières. Ensemble, Kéria, Selaï et le bébé singe baptisé Oshi vont 
alors braver tous les obstacles pour lutter contre la destruction de la forêt.  

12/12 à 17h00 

 
 

 

 

Un nouveau documentaire de Gilles Perret et François Ruffin : Peut-on réinsérer 
les riches? 
 
« C’est quoi ce pays d’assistés ? De feignasses ? » 
Sur le plateau des Grandes Gueules, l’avocate parisienne Sarah Saldmann s’em-
porte:  
« Le Smic, c’est déjà pas mal. » 
D’où l’invitation du député François Ruffin : 
« Je vous demande d’essayer de vivre, madame Saldmann, pendant trois mois,  
avec 1 300 €. 
– Admettons, mais une semaine, ça sera déjà pas mal. » 
Alors : peut-on réinsérer les riches ? 
Une comédie documentaire, avec des rires et des larmes, qui met à l’honneur ceux qui tiennent le pays debout. 

12/12 à 20h30 

Le maire de Choisy et le conseil  
municipal, 

Les membres du C.C.A.S. et le  
personnel communal vous  

souhaitent à vous et vos familles de  
bonnes fêtes de fin d’année ! 


